
 
 

 
LE MANS, cité des Plantagenêt 

Séjour 02 JOURS / 11 et 12 avril 2019 
 

 
 

1er JOUR : CHATEAUROUX / LE MANS  –  Jeudi 11 Avril 
 

 Rendez-vous des participants à la gare routière de CHATEAUROUX, puis départ à 08H00 précises en 
direction de TOURS, LE MANS. 

Arrivée prévue au MANS vers 12H00. 
 

 Déjeuner au restaurant (Menu 3 plats avec ¼ vin + café). 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Pause salée dans un restaurant de la vieille ville (dégustation de vin de Jasnières et de toasts rillettes) 

 
 Installation dans un hôtel 4**** du centre ville. 

Dîner et nuit à l’hôtel. 
 
 

 

2ème JOUR : LE MANS / CHATEAUROUX  –  Vendredi 12 Avril 2019 
 

 Petit-déjeuner à l’hôtel. 
 

 
 

 
 
 
 

 L’après-midi, visite commentée en petit train (environ 50 min). Le 
rempart gallo-romain érigé vers 280 est une construction unique en France. 
D’un périmètre initial de 1,3 km, il en subsiste 800 m. Douze tours de 
différentes formes, une porte et trois poternes sont encore visibles. Son 
revêtement présente des motifs géométriques polychromes (blanc et rose).   

 
 

 Visite guidée de la Cité des Plantagenet  (environ 2h, avec un parcours différent du petit train) incluant la 
visite de la Cathédrale Saint-Julien, pur joyau de l’art roman et gothique, et des quartiers historiques du vieux 
Mans…  

 

  

 Visite guidée de l’Abbaye Royale de l’Epau (environ 1h30). Bel 
exemple d’architecture cistercienne, cette abbaye fut fondée par la 
reine Bérengère, veuve de Richard Cœur de Lion, en 1229 où elle 
termina ses jours. Incendiée durant la guerre de Cent ans, elle fut en 
grande partie reconstruite au début du XVe.  

  



 
 Déjeuner dans un restaurant de cuisine traditionnelle (Menu 3 plats avec ¼ de vin et café).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Départ vers 16H00. 
Arrivée vers 19H30 à CHATEAUROUX. 
 
 

Prix par personne en chambre double : 320 € 
Supplément en chambre individuelle (en nombre limité) : 50 €. 

 
 
LE PRIX COMPREND : 
 
- Le transport en autocar grand tourisme pendant les 2 jours, au départ de CHATEAUROUX, 
- L’hébergement (1 nuit) en hôtel 4**** situé dans le centre-ville du MANS, sur la base d’une chambre double,     
- La pension complète du déjeuner du 1er jour au déjeuner du 2ème jour,  
- La boisson aux repas, (¼ vin par personne et café le midi), 
- Les visites et excursions mentionnées au programme, 
- Les assurances assistance, rapatriement, bagages, annulation. (ALLIANZ), 
- Les pourboires. 

 
RESERVATION : 
  
Pour s’inscrire, joindre au bulletin d’inscription dûment rempli ci-dessous un chèque de 100 € par personne libellé à 
l’ordre de SIMPLON VOYAGES avant le 31 janvier 2019. 
 
Courrier à adresser à Colette RICCI, 146 rue Pierre et Marie Curie - 36000 Châteauroux 
Téléphone : 09 67 42 96 88 - E-mail : jacques.ricci838@orange.fr.  
 
Les chèques d’acompte seront encaissés fin janvier. 
Le solde sera à régler avant la fin février. Encaissement du chèque fin mars. 

 

 
 

 L’après-midi, visite du Musée de Tessé. Ouvert en 1799, c’est l’un 
des plus anciens musées de France. Il conserve une importante 
collection de peintures flamandes, françaises et italiennes du XIVe au 
XXe siècle. En sous-sol, il présente un espace unique consacré à 
l’Egypte ancienne : reconstitution grandeur nature de deux tombes, 
celle de la reine Néfertari, grande épouse royale de Ramsès II et de 
Sennefer, gouverneur de Thèbes sous Aménophis II.   

 

 

BULLETIN D'INSCRIPTION à renvoyer avant le 28 janvier 2019 à Colette RICCI,  

Adresse : 146 rue Pierre & Marie Curie - 36000 Châteauroux 

    

NOM et prénom :………………………..……..……………. accompagné(e) de ………………………..……..…………….                       

(membre des Amis des musées de Châteauroux) 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………..………………...……………. 

Téléphone fixe :.………………………..……… Portable :……………………………… E-mail .……………………………… 

 

□  Chambre double avec 1 grand lit   

□  Chambre double partagée avec ………………..……………            

□  Chambre individuelle                    

 

Souhaite(nt) participer au voyage au Mans des 11 et 12 avril 2019 et verse(nt) la somme de 100 € par personne par 

chèque bancaire à l’ordre de SIMPLON VOYAGES. 

Les chèques d’acompte seront encaissés fin janvier / début février (le solde fin février). 

Date : ………………………….  Signature :  

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

- 

 


